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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 19/360 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LA CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE AC 299 

APPARTENANT AU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE - VENACU

SEANCE DU 24 OCTOBRE 2019

L'an  deux mille dix neuf, le  vingt quatre  octobre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 10 octobre 2019, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Guy ARMANET,  Véronique  ARRIGHI,  François  BENEDETTI,
François  BERNARDI,  Pascal  CARLOTTI,  Jean-François  CASALTA,  Mattea
CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, François-Xavier CECCOLI,  Marcel
CESARI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Isabelle
FELICIAGGI, Pierre-José FILIPPUTTI, Laura FURIOLI, Pierre GHIONGA, Fabienne
GIOVANNINI,  Francis  GIUDICI,  Julie  GUISEPPI,  Xavier  LACOMBE,  Paul
LEONETTI, Jean-Jacques LUCCHINI, Pierre-Jean LUCIANI, Paul MINICONI, Jean-
Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,
Jean-Charles  ORSUCCI,  Marie-Hélène  PADOVANI,  Julien  PAOLINI,  Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Antoine  POLI,  Laura  Maria  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Rosa PROSPERI, Joseph PUCCI,
Catherine  RIERA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Marie  SIMEONI,  Pascale  SIMONI,
Jeanne STROMBONI, Julia TIBERI, Anne TOMASI, Petr'Antone TOMASI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vannina ANGELINI-BURESI à M. Pierre-José FILIPPUTTI
Mme Valérie BOZZI à Mme Isabelle FELICIAGGI
M. Jean-Louis DELPOUX à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Michel GIRASCHI à M. Petr'Antone TOMASI
Mme Stéphanie GRIMALDI à M. Pierre GHIONGA
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paulu Santu PARIGI à M. Marcel CESARI
M. Camille de ROCCA SERRA à M. Jean-Martin MONDOLONI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Hyacinthe VANNI

L'ASSEMBLEE DE CORSE
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VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment
les articles L. 2111-1 et L. 2141-1,

VU la  délibération n° 18/191  AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018
approuvant la délégation générale accordée à des  conseillers exécutifs
aux fins de signature d’actes passés en la forme administrative, 

VU le courrier de M. André FABIANI,

VU l’estimation de France Domaine du 13 juin 2019,

VU le plan de situation Infogéo, l’extrait  de plan cadastral et les photos du
terrain,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la  cession  au  profit  de  M. André  FABIANI  de  l’emprise
d’environ 40 m² au prix de 10 €/m² tel qu’estimé par France Domaine, à détacher par
document d’arpentage de la parcelle AC 299 d’une surface totale de 905 m², située à
Venacu et appartenant au domaine public ferroviaire.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  signer  l’acte
notarié  si  l’acte  passé  en  la  forme administrative  n’est  pas  réalisable,  ainsi  que
l’arrêté de déclassement et l’arrêté préalable au titre de recette correspondant.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Aiacciu, le 24 octobre 2019

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2019/O2/301

ASSEMBLEE DE CORSE

 2 EME SESSION ORDINAIRE DE 2019

REUNION DES 24 ET 25 OCTOBRE 2019 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE AC 299
APPARTENANT AU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE -

VENACU

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  Collectivité  de  Corse  a  été  saisie par  M.  A. FABIANI demeurant  à  VENACU,  afin
d’acquérir  une  emprise  d’environ  40  m²  (à  préciser  ultérieurement  par  document
d’arpentage) sur la parcelle ferroviaire AC 299, d’une surface totale de 905 m², propriété de
la Collectivité de Corse.

Cette cession permettrait à M.  FABIANI, propriétaire de la parcelle mitoyenne AC 301, de
régulariser une situation ancienne qui fait l’objet depuis plusieurs années d’une autorisation
d’occupation temporaire délivrée par les Chemins de Fer de la Corse.

La Direction des Transports et de la Mobilité de la Collectivité a émis un avis favorable à la
cession partielle de ce bien afin de régulariser uniquement l’empiètement de la terrasse et du
barbecue construits par M. FABIANI.

Pour des raisons de sécurité,  la Collectivité conservera le haut du talus qui comprend la
plateforme béton (escaliers) réalisée par M. FABIANI, et impose à l’acquéreur d’effectuer à
court terme des travaux de sécurisation de sa terrasse par un garde-corps afin d’empêcher
l’accès à toute personne à cette plateforme ainsi qu’à la voie ferrée.

France Domaine a évalué l’emprise à 10 €/m², soit environ 400 €, étant précisé que le coût
du document d’arpentage sera à la charge de l’acquéreur.
 
La cession se concrétisera par un acte passé en la forme administrative signé par Mme
Lauda Guidicelli, habilitée par délibération n° 18/191 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin
2018, ou par acte notarié en cas de difficultés particulières, aux frais de M. FABIANI

S’agissant  d’une parcelle  faisant  partie  du domaine public  ferroviaire,  cette emprise  fera
l’objet d’un arrêté de déclassement.

En conclusion, je vous propose :

- D’APPROUVER la cession au profit de M. FABIANI de l’emprise  d’environ 40 m² au prix
de 10 €/m² tel qu’estimé par France Domaine, à détacher par document d’arpentage de
la parcelle AC 299 d’une surface totale de 905 m², située à VENACU et appartenant au
domaine public ferroviaire.

- DE M’AUTORISER à signer l’acte notarié si l’acte rédigé en la forme administrative n’est
pas réalisable ainsi que l’arrêté de déclassement et l’arrêté préalable au titre de recette
correspondant.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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COLLECTIVITE DE CORSE                                             CULLETTIVITA DI CORSICA
 Conseil Exécutif                                   Cunsigliu Esecutivu

Arrêté n°         du
PORTANT DECLASSEMENT D’UNE EMRPISE DE 40 M²

ISSUE DE LA PARCELLE FERROVIAIRE AC 299 
SITUEE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VENACU 

AUX FINS DE CESSION 

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU      le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II - livre IV - IVème 
partie et notamment les articles L. 4421-1 à L. 4425-9 relatifs à la 
Collectivité de Corse,

VU     le Code général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment 
l’article L. 2141-1 relatif au déclassement d’un bien du domaine public plus 
affecté à un service public,

 
VU    la  délibération n° 19/360 AC de l’Assemblée de Corse du 24 octobre 2019 

approuvant la cession d’une partie de la parcelle AC 299 appartenant au 
domaine publique ferroviaire - Venacu,

Sur  proposition de M. le Directeur Général des Services de la Collectivité de 
Corse,

ARRÊTE
  ARTICLE 1 : 

Est approuvé le déclassement aux fins de cession au profit de M. André FABIANI,  
de l’emprise de 40 m² à détacher de la parcelle cadastrée AC 299 d’’une surface 
totale de 905 m², située sur la commune de VENACU, au prix de 400 € tel qu’estimé 
par France Domaine.

ARTICLE 2 : 

M. le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

                                          AIACCIU, le 

Le Président du Conseil Exécutif de Corse,














